
 
 
 

 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PORTNEUF 
 

 

AVIS 
 

IMMEUBLES NON VENDUS 

POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L'IMPÔT FONCIER 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 3070 DU CODE CIVIL 

 

 
Le présent avis est donné par la Municipalité régionale de comté de Portneuf, personne 

morale de droit public, ayant ses bureaux au 185, route 138, à Cap-Santé, province de 

Québec, G0A 1L0, ici représentée par Madame Raphaelle Guay, greffière-trésorière 

adjointe. 

 

Les immeubles ci-après énumérés n’ont pas été vendus pour défaut de paiement de 

l’impôt foncier et la Municipalité régionale de comté de Portneuf a reçu le paiement des 

charges dues. 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-UBALDE 

 

Nom du propriétaire : Martin Gingras  

Dernière adresse connue du propriétaire : 235, rue Saint-Philippe, Saint-Ubalde (Québec) 

G0A 4L0  

Matricule : 9880-44-6777 

Lot : 5 388 884 

Cadastre : Cadastre du Québec 

 

Désignation : 

Un immeuble situé au 235, rue Saint-Philippe, dans la municipalité de Saint-Ubalde, connu 

et désigné comme étant le lot numéro 5 388 884 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Portneuf. 

 

Cet avis est donné en référence à l’avis de vente pour défaut de paiement de l’impôt 

foncier publié au Bureau de la publicité des droits de la circonscription de Portneuf, le 

29 avril 2025, sous le numéro d’inscription 29 401 237. 

 

 

DONNÉ À CAP-SANTÉ, CE 12e JOUR DU MOIS DE JUIN DEUX MILLE VINGT-CINQ. 
 

 

 

Raphaelle Guay 

Greffière-trésorière adjointe 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office avoir affiché le présent avis public aux endroits 

ordinaires le _________________________.   

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de publication. 

 

 

  ______________________________________________ 

  July Bédard  

  Greffière-trésorière 

    Municipalité de Saint-Ubalde 

30-06-2025


